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l. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a 
prises en vue d'organiser un programme international 
d'assistance économique à Djibouti; 

2. Note avec satisfaction l'assistance que des Etats 
Membres, des organismes des Nations Unies et d'autres 
organisations ont déjà fournie ou promise à Djibouti; 

3. Appelle l'attention de la communauté internationale 
sur la situation économique critique à laquelle Djibouti 
doit faire face ainsi que sur les graves contraintes structu
relles qui entravent son développement; 

4. Renouvelle l'appel qu'elle a lancé aux Etats 
Membres, aux organes, programmes et organismes compé
tents des Nations Unies, aux organisations régionales et 
internationales et aux autres organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales, ainsi qu'aux institu
tions financières internationales, pour qu'ils fournissent à 
Djibouti, par des voies bilatérales ou multilatérales, selon 
qu'il conviendra, une aide qui lui permette de faire face à 
la situation économique difficile dans laquelle il se trouve 
et de mettre en œuvre ses stratégies de développement, y 
compris le programme d'assistance présenté à la table 
ronde des partenaires au développement convoquée par le 
Gouvernement djiboutien en novembre 1983; 

5. Lance un appel à la communauté internationale 
pour qu'elle fournisse d'urgence une assistance financière, 
matérielle et technique en vue d'alléger les souffrances de 
la population frappée par la sécheresse et d'exécuter les 
projets et programmes visant à lutter contre la sécheresse; 

6. Prie les institutions spécialisées et les autres organis
mes compétents des Nations Unies de poursuivre et d'ac
croître leurs programmes présents et futurs d'assistance à 
Djibouti, de coopérer étroitement avec le Secrétaire géné
ral en vue d'organiser un programme international efficace 
d'assistance et de rendre compte périodiquement au Secré
taire général des mesures qu'ils ont prises et des ressources 
qu'ils ont rendues disponibles pour aider ce pays; 

7. Prie le Secrétaire général : 
a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les res

sources nécessaires à un programme efficace d'assistance 
financière, technique et matérielle en faveur de Djibouti ; 

b) De garder la situation à Djibouti constamment à 
l'étude, de rester étroitement en contact avec les Etats 
Membres, les institutions spécialisées, les organisations ré
gionales et autres organisations intergouvernementales et 
les institutions financières internationales intéressées et de 
rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1985, de l'état d'avancement 
du programme spécial d'assistance économique à 
Djibouti; 

c) De faire rapport sur l'évolution de la situation éco
nomique de Djibouti et les progrès réalisés dans l'organisa
tion et l'exécution du programme spécial d'assistance éco
nomique à ce pays, en temps voulu pour que l'Assemblée 
générale puisse examiner la question à sa quarantième 
session. 
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39/201. Assistance aux régions frappées par la sé
cheresse en Ethiopie 

L'Assemblée générale, 

Rappelant la résolution 1984/5 du Conseil économique 
et social, en date du 17 mai 1984, relative à l'aide d'ur
gence aux victimes de la sécheresse en Ethiopie, 
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Notant avec satisfaction les appels lancés par le Président 
de l'Assemblée générale et le Secrétaire général en faveur 
d'une aide d'urgence à l'Ethiopie, 

Avant entendu la déclaration faite le 2 novembre 1984 
par ·1e Commissaire aux secours et à la reconstruction de 
l'Ethiopie115 concernant la situation alimentaire critique et 
les conditions tragiques qui existent dans les régions 
d'Ethiopie frappées par des catastrophes naturelles, 

Alarmée par les effets catastrophiques, la gravité et la 
persistance de la sécheresse qui met en danger immédiat la 
survie de millions de personnes, 

Profondément troublée par la gravité de la situation ali
mentaire et par la famine généralisée et meurtrière qui sé
vit dans les régions frappées par des catastrophes 
naturelles, 

Persuadée que des solutions à long terme sont absolu
ment indispensables si l'on veut éviter que ne se repro
duise la tragédie humaine à laquelle on assiste actuelle
ment dans les régions frappées par des catastrophes 
naturelles, 

1. Félicite la communauté internationale d'avoir réagi 
avec générosité devant la situation tragique en Ethiopie; 

2. Exprime sa profonde gratitude à tous les Etats, aux 
organisations gouvernementales et non gouvernementales 
et aux particuliers qui ont fourni des secours humanitaires 
d'urgence à l'Ethiopie; 

3. Prie instamment tous les Etats Membres, les organes 
et organismes des Nations Unies, les institutions spéciali
sées et les organisations non gouvernementales d'aider le 
Gouvernement éthiopien dans les efforts qu'il déploie pour 
répondre aux besoins urgents des victimes de la sécheresse 
et pour faire face au problème de redressement et de relè
vement du pays à moyen terme et à long terme; 

4. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en 
vue de: 

a) Mobiliser des ressources aux fins de secours et de re
lèvement, notamment pour aider les victimes de la séche
resse qui souhaitent se réinstaller dans des zones moins su
jettes à la sécheresse; 

h) Rendre compte au Conseil économique et social. 
lors de sa première session ordinaire de 1985, de la situa
tion des victimes de la sécheresse et des soulagements ap
portés à leur détresse par la communauté internationale. 
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39/202. Assistance économique et financière à la 
Guinée 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'as
sistance à la Guinée 116, 

Rappelant la résolution 1984/59 du Conseil économique 
et social, en date du 26 juillet 1984, dans laquelle le Con
seil a confirmé le besoin pressant d'une action internatio
nale en vue de venir en aide au Gouvernement guinéen 
dans ses efforts pour assurer la reconstruction, le relève
ment et le développement du pays, 

Prenant note de la déclaration faite le 4 octobre 1984 par 
le Ministre des affaires étrangères de la Guinée 117, lors de 
laquelle il a décrit les graves problèmes socio-économiques 
et financiers de son pays, 

Notant avec préoccupation les graves problèmes de ba
lance des paiements que connaît la Guinée, 
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